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 n° 285 861 du 9 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. da CUNHA FERREIRA GONÇALVES 

Rue Xavier de Bue 26 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant 

à la suspension et l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, pris le 28 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me W. KHALIFA loco Me M. da CUNHA FERREIRA GONÇALVES, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 23 février 2022, la requérante a souscrit une déclaration d’arrivée auprès de la commune de 

Braine-l’Alleud, valable jusqu’au 1er février 2023. 

 

1.2. Le 5 mai 2022, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, sur la base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), en qualité d’autre membre de famille d’un ressortissant belge, auprès de l’administration 

communale de Braine-l’Alleud.  
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1.3. Le 28 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 7 novembre 2022, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

« □  l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour 

  bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un  

 citoyen l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 05.05.2022, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [B.A.B.] […], de nationalité belge, sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Selon l’article 40ter § 1er de la Loi du 15/12/1980, les membres de la famille visés à l’article 40bis, § 2, 

d'un Belge qui a exercé son droit à la libre circulation, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux mêmes dispositions que les 

membres de la famille d'un citoyen de l'Union. Au vu de l’article précité, les autres membres de la famille 

visés à l’article 47/1 de la Loi du 15/12/1980 sont exclus des catégories pouvant bénéficier de l’exercice 

du droit à la libre circulation du belge. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de l’intérêt supérieur de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des 

Droits de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 

2001). 

Les éléments du dossier n'établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. 

En outre, rien n’indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se 

poursuivre en dehors du territoire belge. 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée 

de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à y 

séjourner à un autre titre: la demande de séjour introduite le 05.05.2022 en qualité d’autre membre de 

famille lui a été refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière..» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « quant au volet ordre de quitter le territoire de la 

décision », tiré de la violation des articles 7, 9ter, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : loi 

du 29 juillet 1991), de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-

après : CEDH), du devoir de minutie et de prudence en tant que composante du principe de bonne 

administration, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Développant des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives aux dispositions et 

principes visés au moyen, la partie requérante soutient que « l’ordre de quitter le territoire ne contient 

aucun exposé des motifs ni aucune explication du respect des exigences de l’article 74/13 ni aucune 

motivation spécifique vu que la motivation de la décision ne concerne que le refus de l’application de 

l’article 47/1 » et qu’ « il en est de même avec la preuve de création d’une vie de famille au sens de 
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l’article 8 de la CEDH [dans la mesure] où elle démontre la naissance d’un enfant sur le territoire du 

royaume ».  

 

A cet égard, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas s’être « prononcée sur cette question 

d’autant plus qu’elle contraint la requérante à retourner dans son pays d’origine emportant une 

séparation pour une durée indéterminée empêchant leur droit à l’article 8 de la CEDH notamment à 

l’encontre de son enfant à naitre et de son compagnon », que « la requérant[e] est à 7 mois de 

grossesse et elle ne peut se remettre de faire un long voyage en avion ; que de plus, le père de l’enfant 

est autorisé au séjour en France de sorte qu’il n’a pas été procédé à une analyse complète de la 

situation familiale », et qu’ « en effet, l’exécution de cette décision sans tenir compte des éléments 

pourtant soumis à la partie défenderesse aura pour conséquence de séparer une mère et […] son 

enfant à naitre vu son impossibilité actuelle à voyager ». 

Reproduisant l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, elle estime qu’ « il ne semble pas que la 

partie [défenderesse] a motivé sa décision au regard de cette obligation puisqu’il n’est pas fait référence 

à cette disposition ou au droit à la vie privée et familiale de la requérante dont l’existence de sa 

grossesse, de l’enfant à naitre en janvier 2023 et de l’autorisation de cet enfant au séjour en France ».  

 

Développant des considérations théoriques relatives au principe audi alteram partem, et à l’article 41 de 

la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), la partie requérante 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir auditionné la requérante avant l’adoption de la 

décision querellée et soutient que « cette audition aurait permis notamment à la requérante d’attirer 

l’attention de la partie [défenderesse] sur l’application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 à la 

décision d’OQT et à l’intégration et sa vie privée protégée par l’article 8 de la [CEDH] » et qu’ « à défaut 

d’audition, elle n’a pas pu faire part de ses observations en violation de son droit à la défense et audition 

préalable ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

actes attaqués emporteraient violation de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, s’agissant de la décision de refus d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 40ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 

prévoit que « Les membres de la famille visés à l'article 40bis, §2, d'un Belge qui a exercé son droit à la 

libre circulation, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, sont soumis aux mêmes dispositions que les membres de la famille d'un citoyen de 

l'Union ». 

 

L’article 47/1 de la même loi précise que « Sont considérés comme autres membres de la famille d'un 

citoyen de l'Union : […] 2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de 

provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union; […] ». 

 

Il rappelle, par ailleurs, que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, la motivation de la décision de refus d’autorisation de séjour, dont les termes 

sont reproduits au point 1.3. n’est nullement contestée, en tant que telle, par la partie requérante qui fait 

uniquement grief « au volet ordre de quitter le territoire de la décision », en telle sorte que celle-ci doit 

être considérée comme valablement motivée.  
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3.3.1. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, « le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 

5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :   

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ». 

 

Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil 

rappelle qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire est fondé, en droit, sur le motif 

que la requérante se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, 

et, en fait, sur les constats que la requérante « […] n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 

autre titre ; la demande de séjour introduite le 05.05.2022 en qualité d’autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière », motifs et constats qui se 

vérifient à l’examen du dossier administratif et ne sont pas contestés par la partie requérante, qui se 

limite à reprocher à la partie défenderesse, d’une part, de violer l’article 8 de la CEDH et l’article 74/13, 

et, d’autre part, de ne pas avoir entendu la requérante avant la prise dudit acte.  

 

3.3.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil souligne d’emblée que 

l’article 8 de la CEDH en lui-même n’impose pas d’obligation de motivation des actes administratifs. 

 

Le Conseil rappelle ensuite que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où̀ l’acte attaqué a été́ pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaitre, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 
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EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), 

la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs 

« ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ».  

 

Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération 

toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, 

la dépendance financière de l’enfant majeur vis-vis de son parent, la dépendance du parent vis-à-vis de 

l’enfant majeur ou les liens réels entre le parent et l’enfant. 

 

3.3.3.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas avoir tenu compte de l’enfant à naître en janvier 2023, de la requérante et de son compagnon, dès 

lors que cette vie familiale alléguée n’est nullement corroborée au regard du dossier administratif. La 

partie requérante en fait état et produit des documents y relatifs pour la première fois en termes de 

requête, contrairement à ce qu’elle soutient. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre 

de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant 

que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les 

éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, 

c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier 

la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même 

où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 

2002). 

 

Les mêmes constats s’imposent quant à la vie privée qui semble alléguée par la requérante en termes 

de requête.  

 

A titre tout à fait surabondant, le Conseil observe que la période prévue pour la naissance de l’enfant est 

désormais échue de sorte que la partie requérante ne semble plus avoir intérêt aux griefs invoquant les 

conséquences de la grossesse de la requérante. Toujours à titre surabondant, le Conseil observe que la 

partie requérante n’invoque aucun obstacle concret à l’existence d’une vie familiale ailleurs que sur le 

territoire belge avec le père de l’enfant, lequel est autorisé au séjour en France.  

 

Au vu de ce qui précède, le grief tiré en substance d’un défaut de motivation au regard de l’article 8 de 

la CEDH apparaît dénué de fondement.  

 

3.3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, quant à 

l’allégation selon laquelle la décision entreprise ne contient « aucun exposé des motifs ni aucune 

explication du respect des exigences de l’article 74/13 », une simple lecture de ladite décision suffit pour 

observer que la partie défenderesse n’a pas manqué de motiver celle-ci au regard de l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 et des éléments portés à sa connaissance en temps utile, mentionnant que 

« Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée 

en tenant compte de l’intérêt supérieur de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez 

la personne concernée ; 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des 

Droits de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de 
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dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 

2001). 

Les éléments du dossier n'établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs 

normaux ». La partie défenderesse relève également dans sa motivation : « En outre, rien n’indique que 

la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en dehors du territoire 

belge. », ce que la partie requérante reste en défaut de contester, en telle sorte que le grief 

susmentionné manque en fait.  

 

Quant au reproche fait à la partie défenderesse de ne faire aucune référence à « [l]a grossesse [de la 

requérante], à l’enfant à naitre en janvier 2023 et à l’autorisation de cet enfant au séjour en France », le 

Conseil renvoie aux développements tenus ci-dessus aux points 3.3.3. dont il ressort que, contrairement 

à ce que soutient la partie requérante, elle fait état de cette grossesse pour la première fois en termes 

de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte 

et de ne pas avoir motivé la décision entreprise à cet égard.  

 

3.3.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 41 de la Charte, le Conseil relève que la Cour de 

Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, qu’ « il 

résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci s’adresse non pas aux États 

membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union […]. Partant, le 

demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 2, sous a), de la Charte un 

droit d’être entendu dans toute procédure relative à sa demande » (§ 44).  

 

Au vu de ce qui précède, le moyen est donc irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 

de la Charte. 

 

Par ailleurs, s’agissant de la violation alléguée du principe général de bonne administration que traduit 

l’adage « audi alteram partem », le Conseil rappelle qu’il s’agit d’« un principe qui impose à 

l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce dernier pour lui 

permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre un double 

objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine connaissance de cause et, d'autre part, 

permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure que ladite 

autorité s'apprête à prendre à son égard (…) » (en ce sens, C.E. (13e ch.), 24 mars 2011, Hittelet, Y., 

no 212.226). Le Conseil entend préciser quant à ce que l’administration « (…) doit, à tout le moins, 

informer l'intéressé de la mesure envisagée et lui donner la possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E. 

(8e ch.), 5 mai 2010, Gonthier, M., no 203.711). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe, d’une part, que la partie défenderesse a examiné la demande de 

carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union dont elle était saisie, au regard des 

éléments produits à l’appui de cette demande et de ceux figurant dans le dossier administratif, et d’autre 

part, que la partie requérante, dans ladite demande, a eu tout le loisir de faire valoir ses arguments à 

l’appui de celle-ci, et, au besoin, de les actualiser. En pareille perspective, le grief fait à la partie 

défenderesse de ne pas avoir auditionné la requérante avant l’adoption de la décision querellée ne peut 

être suivie.  

 

Partant, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé le droit à être entendu du 

requérant lors de la prise de l’acte attaqué. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucun de ses griefs.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


